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chers collègues,
 
- en pdf joint vous trouverez le courrier que le SNUipp.FSU national a adressé au MEN 
concernant le recrutement des psychologues scolaires
 
- l'Appel pour le droit des femmes à la santé
Fermeture de centres de planification familiale, augmentation du nombre d´IVG chez les 
adolescentes, prise en charge insuffisante des contraceptifs par l´Assurance-Maladie, 
éducation sexuelle inexistante à l´école...

Face aux reculs inquiétants constatés dans l´accès à la contraception et à l’avortement, la 
MGEN et la LMDE (La Mutuelle Des Etudiants) ont lancé le 18 octobre un appel aux pouvoirs 
publics pour le droit des femmes à un accès universel et égalitaire à la santé.

Pour signer l’appel à l’initiative de la MGEN et la LMDE sur la santé et le droit des femmes : 
http://www.mgenrm.net/sante-droits-des-femmes/

le SNUipp-FSU fait régulariser le versement de la part variable de l’indemnité direction
Certains départements ayant signalé que la part variable de l’indemnité de sujétion 
spéciale direction désormais mensualisée n’avait pas été versée depuis septembre le 
SNUipp.FSU est intervenu auprès du ministère. Selon les services financiers, ce retard de 
versement est dû à la mise en place d’un nouvel outil de calcul qui intègre l’augmentation 
de l’indemnité direction pour les écoles « ECLAIR ». Le SNUipp-FSU est intervenu auprès du 
ministère pour que la situation soit régularisée au plus vite. 
Ce sera chose faite sur les salaires de novembre avec, bien évidemment, un effet rétroactif 
depuis le 1er septembre. 
 
cordialement 
 joëlle noguère

http://65.snuipp.fr/
http://www.mgenrm.net/sante-droits-des-femmes/
http://65.snuipp.fr/spip.php?article59

